
Rentrée scolaire 2021. Alain Lucas envi-
sage la création d'une 3e classe

À la rentrée 2021, une 3e classe pourrait voir le jour à Saint-Hellier. La raison : l'augmen-
tation possible des effectifs à la suite de la dissolution du Sivos voisin.

En septembre 2021, les enfants du Sivos Beaumont-le-Hareng, La Crique, Cressy et Sé-
vis iront, pour la plupart, à l'école de Val-de- Scie, suite à la dissolution de la structure.
Les jeunes habitants de Beaumont-le-Hareng seront scolarisés à Saint-Saëns et ceux
de La Crique à Bellencombre.

Du côté de Sévis et Cressy, les enfants sont appelés à aller à Auffay, commune centrale
de Val-de-Scie.

Une augmentation des effectifs

« J'ai tendu longtemps la main à Cressy. Ils se sont tournés vers Val-de-Scie », ob-
serve Alain Lucas. Le maire de Saint-Hellier poursuit : « Nous sommes en augmentation
d'effectifs. En comptant seulement les enfants du village, nous aurions 27 élèves en
élémentaire et 21 en maternelle ».

Et le maire ne s'en cache pas : « Mon objectif c'est d'ouvrir une 3e classe. C'est dans
notre programme ». Il argumente : « Si tous les enfants vivant à Saint-Hellier étaient

scolarisés ici, nous aurions cette 3e classe ».

« J'ai été contacté par des familles de Cressy et de Sévis, con�e l'élu. Le conseil a
donné son feu vert ». La proximité des communes et l'aspect village de l'école tendent
à laisser penser que cette nouvelle classe pourrait bel et bien voir le jour en septembre.
À ce jour, 25 enfants sont attendus en maternelle et 35 en primaire. « Si c'est plus, tant
mieux », se félicite le maire.

Alain Lucas envisage la demande d'un nouveau poste d'enseignant.
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Le maire entend également demander un nouveau poste d'enseignant.


